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Repriéshntans du PEUPLE,

La feule difficulté qui fe préfente dans les élevions

de l’affemblée-mère du département de la Dyle eft de

f lavoir fi les afiemblées primaires compofées de plus de

neuf cents votans préfens ou abfens ont pu nommer

plus de quatre éleâeurs
? ^

If >
£
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Permettez-mol de vous obferver que la ci-devant Bel-

gique ayant été définitivement réunie à la France par

la loi du 9 vendémiaire de l’an 4 ,
ce ne fut qu’en ger-

minal de l’an 5 que les habitans de ces contrées com-
mencèrent à jouir pour la première fois de leurs droits

politiques.

A cette époque
,
ceux qui s’étoient fait infcrire fur

le regiftre civique étoient peu nombreux ; 8c comme
l’article 19 de l’ade conftitutionnel veut que

,
lorfqu’il

y a plufieurs alfemblées primaires dans un canton, cha-

cune foit compofée de 4^0 citoyens au moins
,
l’admi-

niftration centrale de la Dyle ne put divifer alors la com-
mune de Bruxelles qu’en quatre ou cinq arrondilfemens

pour la tenue des alfemblées primaires,

j
Cependant le nombre d’infcrits a dans la fuite augmenté

de jour en jour : il en eft réfulté que les alfemblées pri-

maires du département de la Dyle ont été compofees

cette année à Bruxelles de douze à quinze cents votans ;

8c comme cet inconvénient ne pourra difparoître qu’en

l’an 8 ,
enfuite des difpofitions du chapitre premier, §. I de

Tinfirudion jQinte à la loi du 18 ventofe de l’an 6, ces

alfemblées primaires, forcément compofées de plus de

i^euf cents citoyens
,
ont cru être autorifées à nommer

plus de quatre éledeurs : ont-elles eu tort ? c’eft ce qui

refie à examiner.

L’article 20 de la déclaration des droits porte : « chaque

>) citoyen a un droit égal de concourir immédiatement
)> ou médiatement à la formation de la loi, à la nomi-
)) tion des repréfentans du peuple & des fondionnaires

» publics. )>

La conféquençe nécelfaire de ce principe efi que
, dans

un gouvernement repréfentatif
,

plus les citoyens font

nombreux dans un endroit
,
plus ils doivent choifir d’é-

ledeurs.

Aulfi l’article 33 de la conûitution porte-t-il textuel-
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lement que « chaque afTemblée primaire nomme un élec-

» leur, à-raifon de deux cents citoyens. »

Par conféquent, fi une aflemblée primaire fe trouve

forcément compolëe de douze cents citoyens
,

elle doit

pouvoir nommer fix éjedeurs
,
ou le principe pofé dans

l’article 33 de Fade confiitutionnel efi facrifié.

Il n’efi pas un feul article dans la conflitution qui dife

que les afiemblées primaires ne pourront nommer que
quatre éledeurs ;

mais il en efi un ( & c’efi l’article 33 )

qui porte en toutes lettres que « chaque aflemblée pri-

)) maire nomme un éledeur
,
à raifon de deux cents ci-

» toyens préfens ou abfens » ; & lorfque la fécondé partie

de cet article dit que, jufqu’au nombre de trois cents indu-
fivement

,
il n’efi nommé qu’un éledeur

,
deux depuis

trois cents
j
ufqu’à cinq cents

,
trois depuis cinq cents juf-

qu’à fept cents
,
quatre depuis fept cents jufqu’à neuf cents;

cette fécondé partie de l’article n’efi vifiblement que For-

ganifation de la première, qui porte que chaque aflemblée

primaire nomme un éledeur à raifon de deux cents ci-

toyens préiens ou abfens.

L’on dit que l’article 19 de la confilttifon porte que
les afiemblées primaires font coinpofées de neuf cents ci-

toyens au plus
,
& c’efi de là qu’on tire l’indudion que

chaque afiembiée primaire ne peut nomnjier tout au plus

que quatre éledeurs.

Mais, repréfentans du peuple, je vous prie d’obferver

que l’infirudion pour la tenue des afiemblées primaires
,

jointe à la loi du 18 vcntofe an 4 ?
porte au Chap. I

, §. I :

(( i°. Que dans les communes où il y a plus de neufcents
citoyens, les adminifirations départementalès fixent i’arron-

difiement de chaque aflemblée primaire;

» 2°. Que cette répartition
,
une fois raite

,
doit fubfif-

ter pour trois années
, & que les admlnïfirations centrales

qui Vont opérée au commencement de Van IV ne doivent

pas la recommencer avant Van Vil
,

quand même le
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nombre des membres d'une affemblée primaire viendroit ou
a s elever au - delà de neuf cents

, ou à décroître en-deça
de quatre cent-cinquante. ))

D’où il fuit que l’adminiflration centrale de la Dyle
ayant fixé les arrondiflemens des affemblées primaires de
la commune de Bruxelles en l’an V

,
elle ne doit pas

les changer avant l’an VIII
,

quoique le nombre des
membres des alfemblées primaires de cette commune foit

doublé.

Cette difpofition de l’inflruéfion jointe à la loi du 18
ventofe efl-eile contraire à l’article 19 de l’aâe conflitu-

tionnel { non
,

repréfentans du peuple
,

St elles s’ac-

cordent parfaitement enfemble.
En effet, l’article 19 de la conflitution porte « que

chaque affemblée primaire, dans les communes où il y
en a plulieurs

,
ejl compojée de cinq cent foixante ci-

toyens au plus,& de quatre cent cinquante au moins ». Or
il efl Vrai (ans doute que lorfqu’o/z compofe ces affemblées
primaires, elles ne peuvent être plus de neuf cents, ni moins
de quatre cent - cinquante

; St c’efl ce qu’obferve très-bien
1 inflrudion jo nte a la loi du 18 ventofe

,
lorfqu’elle

dit ; f( C’efl feulement lorfqu’on fait la diflribution des
)) affemblées primaires au commencement de chaque
)) période de trois ans

,
que l’adminiflration centrale doit

)) avoir foin de ne pas dépaffer la première de ces li-

» mites
,

St de ne pas refier au - deffous de la fe-

» conde. »

Il efl donc démontré par la loi même que l’article 1

9

de^ la conflitution ne regarde les affemblées primaires
qu au moment de leur compofition, mais qu’elles peuvent
croître^ St décroître fans que les citoyens foient privés
du droit de nommer un éleéleur à raifon de deux cents,
comme le leur permet l’article 33 de la conflitution

,
St comme le prefcrit encore l’inflruélion jointe à la loi

du 18 ventofe, au chapitre premier, §. III, où il efl dit;
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« L’adminiflration municipale devra donc, en adreffant

» a chaque afTemblée primaire la lifle de fes membres

,

» en marquer le nombre total
; & ce nombre fervira

» toujours à déterminer celui des électeurs. »

Eh quoi ! fi une afiemblée primaire étoit compofée
de dix-huit cents citoyens, elle ne pourroit pas nommer
plus d’éleéteurs que fi elle n’étoit compofée que de neuf
cents! Pourquoi fuppofer fans raifon une pareille abfur-
dité dans la conflitution françaife ?

Je fuppofe qu’en l’an 4 l’arrondifTement d’une aflem-
blée primaire dans une commune qui en a plufieurs ait

contenu quatre cent cinquante citoyens préfens ou ab-
iéns

, Paflemblée primaire de cet arrondiflement aura
nommé en l’an \ deux éledeurs

: je fuppofe qu’en l’an 6
les citoyens de cet arrondiflement aient été diminués
jufqu’au nombre de deux cent cinquante

,
l’affemblée

primaire de cet arrondiflement n’aura certainement pu
nommer en l’an 6 qu’un feul éledeur. Or fi le nombre
décroiflant. force Paflemblée primaire a nommer moins
a’éledeurs

,
pourquoi le nombre croiflant au-delà de neuf

cents ne lui donneroit-il pas le droit de nommer plus
de quatre éledeurs, puifqu’aucun article de la confli-
tution ne le défend

,
8c qu’au contraire l’article 33 veut

que chaque affemblée primaire nomme un éledeur à
raifon de deux cents citoyens préfens ou abfens ?

Au refte
,

fût-il même vrai que les afi'emhlées pri-
maires de Bruxelles

,
quoique compofées de douze à

quatorze cents citoyens, n’aient pu nommer que quatre
éledeurs : du mo us l’erreur de Paflemblée éledorale
auioit été bien involontaire

; elle y auroit été entraînée
par la loi du 18 ventofe 8c par l’article 33 de la conf-
flitution, qui ne pouvoient être balancés jjdans l'on efprit
par une lettre du miniflre de l’intérieur. Il feroit cruel
fans doute de priver un département de plus d’un tiers
de là députation au corps légiflatif pour une telle erreur

,
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fur-tout lorfque l’on voit que l’affemblée éledorale a -opéré

de bonne - foi & fans intrigue.

Je demande la queftion préalable fur le projet de

réfolution de votre commiffion
, & je vous fouméts le

projet fuivant :

PROJET DE RESOLUTION,

Le Confeil des Cinq -Cents
,

après avoir entendu le

rapport d’une commiffion fpéciale fur les opérations des

anemblées éledorales du département de la Dyle ;

Confidérant qu’il efl inftant de prononcer fur les opé-

rations des affiemblées électorales de l’an 7

,

Déclare qu’il y a urgence.

Le Confeil , après avoir déclaré l’urgence
,
prend la

réfolution fuivante.

Article premier.

Les opérations de l’afîemblée éleélorale - mère font dé-

clarées valables quant à la nomination des députés au

Corps légiliatif.

En conféquence
,

le citoyen Pierre-Jofeph Olfcreehts^

président de la municipalité de Bruxelles
,

fera admis
,

Ie

premier prairial prochain
,
au Confeil des Anciens pou*

trois ans, & le citoyen François Declerck, cultivateur ?

pour deux ans.

Les citoyens Jacques - Jofeph Foubert, eomirnffaire du

Diredoire exécutif près raaminiilratjon municipale du

canton de Bruxelles, & le citoyen Wauteiet, accufateur

public près le tribunal criminel du departement de la

Dyle
,
feront admis à la même époque

,
comme membres

du Confeil des Cinq -Cents
,
chacun pour trois ans.
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I I.

Les opérations de l’afTemblée électorale fciiîionnaire

du même département font déclarées nuiles.

I I I.

La préfente réfolution fera imprimée
; elle fera portée

au Confeil des Anciens par un melfager d
?
état.

A PARIS
, D^E L'IMPRIMERIE NATIONALE

Floréal an 7 3




